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FONDS DE CONSOLIDATION DE LA PAIX (FCP) 
Rapport de mise à jour trimestriel 

 
Période couvert 
(Trimestre) 

Juillet – Aout – Septembre 2011 

Numéro du projet et le 
titre du projet 

00074647-PBF/COM/B-3: Programme National de Désarmement, de Démobilisation et de Réintégration 

Agence bénéficière:   
PNUD 

Partenaires d’exécution 
(Agence 
Gouvernementale, 
Agences NU, 
Organisations de la 
Société Civile) 

- Direction du Cabinet à la Présidence, chargé de la défense 
- BIT, UNFPA, UNIFEM 

 

Date d’approbation par le 
Comité de Pilotage: 

02 Novembre 2009 

Budget total alloué 500 000$ 

Fonds engagés du 
budget total alloué

1
  

336,357 USD 
% de fonds engagés / 
budget total alloué: 

67.27% 

Fonds dépensés
2
 du 

budget total alloué: 
206,969.83 USD 

% de fonds dépensés / 
budget total alloué: 

41.39% 

Date de clôture prévue:  Mars  2012 Retard éventuel (mois):  

Résultats immédiats  
(= produits projet) avec 
référence aux 
Réintégration sociale des 
anciens FGA démilitarisés 
et démobilisés 
 
indicateurs: Objectif ou 

Résultat attendu 1 :  
- 400 Armes détenues par d’ex-FGA, miliciens et civils 

ont été collectées, transportées, gérées et détruites. 
 
- 800 ex-FGA sont enregistrés, informés, préparés et 

formellement  démobilisés 
 
 

Contrainte(s) :  
 

- A plusieurs reprises, le message de 
sensibilisation sur la nécessité et les 
avantages du désarmement a été convoyé 
à travers tous les canaux disponibles et 
ainsi supposé compris par tous.  

- Toutefois on note une certaine réticence de 

                                                 
1
 Fonds engagés  sont définis comme des contrats légaux pour des services, des travaux tels que régis par les procédures et régulations financières des agences  

2
 Paiement (services, travaux) sur les engagements.  
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Effet global : 
 
Nombre Ex-FGA et victimes 
identifiés et recensés 

 
Réalisations accomplies : 
 
 

NB : Rien de nouveau à signaler dans ce domaine 

la population à se séparer des armes 
qu’elle détiendrait. 

- Projet de Loi d’amnistie non promulgué. 
 
Solution(s) Proposée(s) :   
 

- Profiter des activités de réintégration 
(formation professionnelle et remise des 
kits) pour rendre visibles, à travers les 
médias,  les actions du PNDDR et ainsi 
inciter les détenteurs d’armes à les rendre 
volontairement 

- Nécessité d’une concertation avec la partie 
gouvernementale pour avoir plus de lumière 
sur son projet de récupérer certains ex FGA 
dans l’armée nationale. 

- Commencer par la démobilisation, puis la 
réintégration et enfin le désarmement  

 
 

 

-  Nombre d’ex-FGA 
désarmés et 
démobilisé classés 
par sexe, âge et 
grade et nombre 
d’armes récupérées 

 

% des ex-FGA satisfaits 
avec leur réintégration 
socio-économique 

Résultat attendu 2 :  
 

- 800 ex-
FGA ont étés réintégrés durablement dans la vie 
civile 

 
- 400 ex-

détenteurs illégaux d’armes et des munitions sont 
appuyés à travers une activité génératrice de 
revenu existante ou nouvelle. 

 
- 206 

victimes ayant subi des préjudices liés aux actes 
directs des ex-FGA sont appuyés à travers une 
activité génératrice de revenu existante ou 
nouvelle. 

 
 
Réalisations accomplies : 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
Contrainte(s) :  
 

- Le budget octroyé au PNDDR s’avère 
insuffisant en fonction des activités encore 
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- Signature d’accords de partenariat avec la CCIA 
Anjouan et l’école de pêche de Mirontsi pour la 
formation des bénéficiaires du programme  

- 54 bénéficiaires du projet pilote ont reçu une 
formation professionnelle beaucoup plus axée sur 
la pratique, 16 à l’Ecole de Pêche et 35 à la CCIA 
parmi lesquelles 25 ex FGA, 22 victimes et 7 civils 
ayant rendu les armes. 

- Domaines de formation : pêche en ligne, 
transformation et conservation des produits de 
pêche, agriculture, élevage de boviens aviculture, 
gestion d’un AGR, informatique,  

- Constituions de 53 kits de réintégrations dans les 
domaines sus-cités 

à réaliser surtout pour la démobilisation et 
la réintégration  

 
 
Solution(s) Proposée(s) :   
 

- Faire un plaidoyer auprès du gouvernement 
et des partenaires pour la mobilisation des 
ressources supplémentaires 

Réalisations accomplies par rapport aux prévisions avec référence aux indicateurs 
des résultats stratégiques (effets sectoriels) 
 
Note :  
 
- Expliquez brièvement (4 to 5 constats au maximum) dans quelle mesure la 
performance du projet de ‘livrer les produits attendus’ contribue aux résultats du PMP ?  
- Qu’est ce qui a été prévu d’atteindre en fin 2011, et qu’est ce qui a été réalisé mi-
parcours?  
- Donnez des bonnes et des mauvais exemples de vos pratiques des projets?  
- Comment vous allez améliorer la performance des projets d’atteindre les résultats 
escomptes?  

  
Réponses: 
  

1. L’objectif global est la consolidation et la culture de la paix, la cohésion sociale à 
travers la mise en œuvre des mini projets de développement initiés par les 
bénéficiaires avec l’appui et sous la supervision du programme en synergie avec 
les partenaires d’exécution : chambre de commerce, école de pêche, mutuelle 
de micro finance SANDUK, tous membres de la Société Civile. 

2.  A six mois de la clôture du projet, l’essentiel des activités ne sont pas réalisées, 
un faible résultat du désarmement. Malgré cet état de choses les activités de 
réintégration de 54 bénéficiaires du projet pilote ont démarré fin septembre. Une 
formation professionnelle a été dispensée dans les deux sites : à l’Ecole de 
pêche de Mirontsi et à la CCIA/Anjouan. Dans le cadre de la réconciliation et de 
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la cohésion sociale et aussi de la consolidation de la paix, ex FGA, victimes et 
civils ayant rendu les armes ont pu suivre, ensemble et dans une convivialité 
exemplaire, pendant toute la durée de la formation (3 semaines en moyenne en 
fonction du domaine de formation). Ils ont même promis s’engager dans des 
AGRs communes et même  se constituer en coopératives. 

3. les séances de formation professionnelles qui ont réuni ensemble tous les 
bénéficiaires quel qu’ils soient,  ex FGA, victimes et autres civils, ont été une 
bonne opportunité d’expérimenter un début de réconciliation et de cohésion 
sociale et ont redonné aux ex FGA une certaine place et acceptation dans la 
société dans le cadre de la réinsertion socio-économique.  

4.  La grosse difficulté est  structurelle : après l’expérience et les leçons tirées du 
projet pilote, il s’avère une insuffisance notable des moyens financiers liés 
surtout aux attentes et aspirations à la réintégration socio économique. En 
second lieu, la durée (dead line mars 2012) encore impartie au programme ne 
permettra certainement pas, après le projet pilote, les activités de réintégration 
de 4 fois plus de bénéficiaires (environ 200) : démobilisation, formation, kit de 
réintégration...  

 
 
      
 

 


